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Le cahier d’épandage doit être tenu à jour et actua lisé après chaque épandage. 

Espèce Date d'implantation Date de destruction

Si apport de fertilisants organiques, 
date, superficie, nature, teneur en 

azote et quantité d'azote totale 
(c)

Version du 4 février 2014
(a) Les pailles peuvent être enfouies ou exportées.
(b) Les repousses de colza doivent être maintenues avant le semis des cultures d’hiver (sans durée minimale). Il est nécessaire d'indiquer la date de destruction des repousses.
(c) La fertilisation organique est autorisée à hauteur de 40 kg d'azote efficace par ha.
(d) Le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées/légumineuses doit être indiqué si l'ilot cultural reçoit une quantité d'azote supérieure à 50 kg d'azote/ha. 
(e) Tout apport d'azote supérieur à la dose prévisionnelle totale calculée doit être dûment justifié par l'utilisation d'un outil de raisonnement de la fertilisation.
     L'utilisation de solution azotée 39% peut amener à majorer la dose de 10% pour l'apport concerné.
     Dans ce cas, l'agriculteur doit préciser dans le cahier d'enregistrement que la solution azotée a été apportée en cours de culture sans possibilité d'incorporation pour limiter les risques de pertes par volatilisation.
(f)  Pour les agriculteurs ayant contractualisé une MAE, il est nécessaire de renseigner les apports de phosphore organique. 
(g) Pour les agriculteurs ayant contractualisé une MAET retour à l'herbe ou une MAET sur prairies, il est nécessaire de renseigner les apports de phosphore minéral, de potasse minérale et de potasse organique sur les parcelles engagées.

Lorsque des effluents d’élevage sont exportés ou im portés par l’exploitation, le cahier d’épandage doi t comprendre un bordereau cosigné par le producteur  des effluents et le destinataire. 
Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage ; il comporte la co-signature du producteur et du destinataire, l’identification des îlots culturaux récepteurs, les volumes par nature d’effluents, les quantités d’azote épandues ou transférées et la date de l’épandage ou du transfert.

Renseignements obligatoires relatifs à l'élevage (p ar campagne)
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Gestion des résidus de
culture du précédent 
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Gestion de la CIPAN ou dérobée
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